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ARTICLE 18 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Réduire le nombre de conseillers municipaux en France n’est pas un objectif démocratique, il n’est 
justifié ici par aucune raison.

Les élus dans les communes rurales sont pour la plupart des bénévoles au service de leurs 
concitoyens.

 


